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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

 La mission de l’Institut de santé maternelle et infantile Mamta est 
d’autonomiser les populations et les communautés non desservies et marginalisées 
au moyen de processus de participation respectant l’égalité des sexes afin de réaliser 
un système de santé durable et de qualité optimale. L’Institut s’est toujours efforcé 
d’alléger la pauvreté à partir d’une approche transversale en vue de réaliser 
l’intégration sociale et l’égalité entre les sexes. L’accès universel à des services de 
santé complets, de qualité et durables, constitue l’objectif ultime de notre 
organisation. Nous reconnaissons la nécessité d’une approche basée sur le droit pour 
améliorer la santé sexuelle et procréative et nous militons en faveur d’une telle 
approche en Asie du Sud depuis une décennie. Nous appuyons vigoureusement et 
complétons les efforts du gouvernement local dans la mise en œuvre des politiques 
nationales en matière de santé, population et développement inclusif. 

 L’Institut de santé maternelle et infantile Mamta réitère sa ferme détermination 
à respecter et à défendre sans compromis les droits fondamentaux des femmes, 
notamment leurs droits sexuels et procréatifs. Nous reconnaissons que les violences 
faites aux femmes tout au long de leur vie prennent leurs sources dans le patriarcat 
et les pratiques culturelles néfastes. Celles-ci peuvent inclure certaines pratiques 
traditionnelles ou coutumières et les actes extrémistes qui y sont associés, outre les 
violences fondées sur leur sexe, leur race, leur langue ou leur religion, sur le lieu de 
travail, au sein de leur communauté et dans la société. Nous croyons que l’égalité 
des sexes ne peut être pleinement réalisée sans une approche intersectorielle des 
droits procréatifs et sexuels et des droits de l’homme, y inclus les droits à 
l’orientation sexuelle et à l’identité de son genre. Les droits sexuels et procréatifs 
sont indivisibles, inaliénables, intégrés aux droits de l’homme et sont fondamentaux 
pour réaliser l’égalité des sexes et le développement humain. 

 Nous soulignons par conséquent la nécessité de prévenir la vulnérabilité, la 
discrimination, la violence et la marginalisation fondées sur le sexe, l’âge, la race, la 
caste, la classe sociale, la situation matrimoniale, les moyens d’existence ou le statut 
de migrant, la séropositivité ou le handicap et d’abroger toutes les lois et politiques 
discriminantes et leurs programmes et de supprimer toutes les barrières sur le plan 
économique et social. 

 L’Institut de santé maternelle et infantile Mamta soutient fermement les 
politiques qui favorisent les possibilités de travailler et de vivre décemment en 
facilitant l’intégration sociale, l’acquisition de compétences et les possibilités 
d’emploi. 
 

  Éradication de la pauvreté 
 

 Nous mettons fort l’accent sur l’éradication de la pauvreté comme priorité 
dans toute intervention et nous constatons l’absence d’une perspective d’égalité des 
sexes dans la plupart des programmes de grandes en envergure de lutte contre la 
pauvreté. L’égalité des sexes et l’équité en matière de santé sexuelle et procréative 
et des droits de l’homme doivent occuper une place centrale dans nos projets comme 
condition nécessaire à l’éradication de la pauvreté et au développement durable.  

 Dans notre partie du monde, le poids de la pauvreté et de l’insécurité 
alimentaire pèse le plus lourdement sur les femmes au sein de la famille. Ce sont 
elles qui reçoivent la portion congrue de la nourriture et qui sont exposées à 
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l’insécurité nutritionnelle. Elles n’ont pas le droit de posséder des terres et les 
traditions, lois et politiques discriminantes aggravent leur situation. C’est pourquoi 
nous recommandons systématiquement et utilisons une approche globale pour 
autonomiser les femmes en passant par l’éradication de l’extrême pauvreté. 

 Nous recommandons l’élaboration de stratégies d’éradication de la pauvreté 
fondées sur des faits établis. Dans ces stratégies, il importe de veiller à ce que les 
populations marginalisées les plus vulnérables soient incluses dans les programmes 
de protection sociale, les services et les ressources pour leur permettre de mener des 
vies saines, productives et épanouissantes. 
 

  Santé 
 

 L’Institut de santé maternelle et infantile Mamta appuie le droit à la santé pour 
tous et promeut de meilleurs liens entre les politiques de santé et la pratique. Une 
approche intégrée s’avère nécessaire ainsi que des soins de santé inclusifs, de 
grande qualité et ayant fait leurs preuves, pour desservir les familles pauvres et 
marginalisées dans les zones urbaines et dans les zones rurales. Nous cherchons à 
inclure dans nos programmes les populations vulnérables vivant dans des zones 
reculées ou dans des bidonvilles, car nous sommes conscients que leurs besoins ne 
sont pas satisfaits. Les groupes vulnérables en Asie du Sud sont composés d’enfants, 
en particulier de filles, de jeunes non scolarisés, de personnes vivant avec le 
VIH/sida, de personnes handicapées, de peuples autochtones, de migrants, de 
réfugiés, de travailleurs et travailleuses de l’industrie du sexe, et de personnes 
déplacées, indépendamment de leur orientation sexuelle ou de leur identité sexuelle. 

 Nous reconnaissons que le renforcement du système de santé devrait inclure le 
renforcement des capacités des prestataires de soins afin qu’ils soient à même de 
fournir des soins de santé complets et de grande qualité, comprenant notamment le 
traitement des maladies mentales et des maladies non transmissibles. Nous 
recommandons et promouvons des services de santé respectueux, ne posant pas de 
jugement, ne discriminant personne, dépourvus de parti pris ou de préjugés 
personnels. Pour offrir ces services, les systèmes de santé devraient être renforcés 
en s’appuyant sur la participation communautaire et sur une communication dans les 
deux sens entre le système de santé et les communautés. 
 

  Droits à la santé sexuelle et procréative 
 

 Nous appuyons une approche globale multidimensionnelle pour fournir des 
services intégrés de santé sexuelle et procréative offrant à la fois des informations, 
des soins et des traitements. Ces services devraient être prestés sans discrimination 
et inclure l’accès à la gamme complète des moyens de contraception moderne , sûrs, 
efficaces et d’un prix abordable, ainsi qu’à une information adéquate, à l’éducation 
sexuelle, à des conseils et à des services respectueux des jeunes et des adolescents, 
outre les services de santé maternelle et infantile comprenant les soins pré- et 
postnatals, l’accouchement sans risques et des interruptions de grossesse de qualité 
dans le cadre des politiques et des programmes du Gouvernement, conformes aux 
protocoles recommandés par l’Organisation mondiale de la santé. 

 Nous nous félicitons des efforts des gouvernements nationaux, des instances 
d’aide internationale et des organisations de la société civile visant à encourager la 
participation des femmes et leur autonomisation à tous les niveaux de la société, 
d’abord dans le ménage, puis dans la communauté et ensuite au sein du système 
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politique. La participation des femmes à leur autonomisation en termes d’éducation, 
d’emploi et d’environnement constituerait une importante étape de l’éradication de 
la pauvreté et de l’intégration sociale, et qui devrait ouvrir la voie à un travail 
décent pour tous. 

 Nous recommandons de s’attaquer à la discrimination fondée sur le sexe, y 
inclus l’orientation sexuelle et l’identité sexuelle, car elle place les personnes 
d’orientation et d’identité sexuelles diverses dans des situations de vulnérabilité, les 
empêchant d’accéder sur un pied d’égalité aux droits de l’homme et d’exercer 
pleinement leur citoyenneté et nous redoublerons nos efforts dans ce sens. 

 De plus, nous recommandons qu’une réponse globale soit donnée aux 
violences faites aux femmes, notamment au sein de la famille, une autre forme de 
violence, en mettant l’accent sur la prévention de la violence et en créant des 
environnements sûrs dans les lieux de travail et les espaces publics et privés à 
l’intention des garçons, des filles et des femmes. Nous plaidons pour une plus 
grande attention de la part des médias à ces questions et pour une sensibilisation 
accrue de la société civile concernant l’égalité des sexes, notamment en signalant les 
discriminations sexistes et les violences faites aux femmes. 
 

  Adolescents et jeunes 
 

 Il est crucial de veiller à ce que les services sociaux et sanitaires soient 
accessibles, respectueux des jeunes, non discriminants, ne portant pas de jugement, 
garantissant en toutes circonstances la confidentialité et le consentement éclairé des 
jeunes. Nous appuyons également le droit à l’enseignement formel ainsi qu’à la 
formation professionnelle donnant l’accès à un emploi fondé sur les compétences et 
des options pour chacun sur les façons de gagner sa vie. 

 Nous recommandons par conséquent et faisons nôtre le point de vue qu’il est 
essentiel d’accepter la diversité des jeunes et des adolescents au sein de la 
population et de rechercher leur développement global tout en améliorant leurs 
possibilités d’accéder à une meilleure santé sexuelle et procréative et à l’exercice 
des droits de l’homme. Nous recommandons une éducation sexuelle globale pour les 
adolescents de manière à valoriser le capital humain sous la bannière des droits de 
l’homme. 

 L’Institut de santé maternelle et infantile Mamta croit fermement que 
l’inclusion effective et la participation la plus large possible des femmes et des 
populations marginalisées en Asie du Sud sont indispensables à la promotion d’un 
modèle efficace de développement durable. 

 


